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Objet : Reconnaissance et revalorisation des manipulateurs en électroradiologie médicale (MERM) 

Madame, Monsieur le Député, 

Peu connue du grand public mais essentielle au fonctionnement de l’hôpital, la profession de Manipulateur en 
Électroradiologie Médicale est aujourd’hui en grande souffrance. Pourtant, nous sommes des professionnels, garants 
du bon déroulement des examens d’imagerie médicale, de radiothérapie, de médecine nucléaire jouant un rôle clé dans 
le diagnostic et la prise en charge des patients. 

Malgré notre engagement, nous restons les grands oubliés des politiques de santé. Cet état de fait alimente un profond 
sentiment d’injustice et de déclassement. 

Un rapport de l’IGAS (2021), commandé après une mobilisation nationale en 2019, a mis en lumière les disparités de 
reconnaissance et de rémunération dont souffre notre profession dans le secteur hospitalier. Ce rapport, intitulé « 
Manipulateur en électroradiologie médicale : un métier en tension, une attractivité à renforcer », formule 26 
recommandations visant à réduire ces inégalités avec les IDE. Pourtant, aucune d’elles n’a été appliquée, à l’exception 
d’une augmentation du nombre d’étudiants entrant en formation, en particulier dans des structures nouvellement 
mises en place dans lesquelles la qualité des enseignements dispensés est parfois insuffisante. 

Aujourd’hui, nous revendiquons : 

L’alignement du régime indemnitaire des manipulateurs en électroradiologie médicale sur celui des autres professions 
de santé, notamment en ce qui concerne la prime Veil, créée en 1975 afin de pallier le manque d'attractivité du métier 
d’infirmier. 

L’application des recommandations du rapport IGAS, en particulier celles visant à renforcer l’attractivité du métier. 

Une politique de formation cohérente garantissant un enseignement de qualité et une meilleure insertion 
professionnelle. 

Dans un contexte de sous-effectif chronique, et de forte pression sur le système hospitalier, nos conditions de travail ne 
cessent de se dégrader (cadence de travail, effectif minimal permettant  d’assurer la qualité des soins…), impactent 
tant les soignants que la prise en charge des patients. 

Nous sollicitons votre soutien pour porter ces revendications et assurer à notre profession la reconnaissance qu’elle 
mérite. 

Nous restons à votre disposition pour un échange approfondi sur ce sujet et espérons pouvoir compter sur votre 
engagement en faveur des manipulateurs en électroradiologie médicale. 

Dans l’attente de votre retour, veuillez agréer, Madame, Monsieur le Député, l’expression de nos respectueuses 
salutations. 

Gregory GARRAIO-VOYER​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​  
Président d’UNIMANIP 
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